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Aujourd'hui 30 mai 2011, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
(sauf de 17h20 à 18h00 M.Hugues MARTIN)
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur Michel DUCHENE, Madame
Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur
Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame
Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra
SIARRI, Monsieur Charles CAZENAVE, Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain
DUPOUY, Madame Ana marie TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE,
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame
Sylvie CAZES, Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET,
Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER,
Madame Laeticia JARTY, Monsieur Jacques RESPAUD, Madame Martine DIEZ, Madame Béatrice DESAIGUES,
Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude
NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Natalie VICTOR-RETALI,
M.Michel DUCHENE (présent jusqu'à 17h30), Mme Chantal BOURRAGUE (présente jusqu'à 17h50), Mme
Sylvie CAZES (présente jusqu'à 17h30), Mme Emmanuelle CUNY (présente à partir de 17h55), Mr Matthieu
ROUVEYRE (présent jusqu'à 17h30)

 
Excusés :

 
Monsieur Anne-Marie CAZALET, Monsieur Alain MOGA, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Madame Nicole
SAINT ORICE, Monsieur Jean-Michel PEREZ
 



 

 

Acquisition, maintenance et évolutions des
autocommutateurs de la Ville de Bordeaux et
du CCAS. Signature du marché. Autorisation 

 
 
Monsieur Jean-Michel GAUTE, Conseiller municipal délégué, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Les moyens de communication et de visioconférence mis à disposition des services de la
Ville et du CCAS sont stratégiques pour assurer efficacement leur mission tant en interne
que vers les usagers.
 
Aussi, il convient d’une part de garantir un haut niveau de disponibilité et de sécurité de ces
infrastructures de télécommunication, composées de 110 autocommutateurs, desservant
plus de 4500 postes téléphoniques répartis dans l’ensemble des sites municipaux.
 
Il convient d’autre part de répondre aux besoins croissants des services afin d’accompagner
le développement de l’e-administration, de faciliter la communication des services au moindre
coût par le développement de la voix sous IP et de favoriser le développement durable en
évitant les déplacements et promouvant la visioconférence.
 
Par la délibération n°20110102 du 28 février 2010, vous avez autorisé la Ville de Bordeaux
et le CCAS à constituer un groupement de commandes afin de recenser et d’agréger leurs
besoins dans un seul cahier des charges.
C’est sur la  base de ce dossier élaboré par la direction de l’Organisation et de l’Informatique
que la Direction de la Concurrence et de la Commande Publique a lancé un appel
d’offres ouvert afin d’accompagner la Ville et le CCAS dans l’évolution de leur parc
d’autocommutateur, d’en assurer la maintenance et de fournir les composants matériels ou
logiciels pour compléter ces équipements.
 
A l’issue de la procédure et au vu du rapport d’analyse technique, la Commission d’appel
d’offres a classé en premier l’offre de la société SPIE COMMUNICATIONS.
 
Chaque membre du groupement conclura un marché à bons de commande avec un montant
minimum de 120 000 € HT (Ville et CCAS) et sans montant maximum.
 



 

Celui-ci aura une durée de 4 ans à compter de sa notification, selon les dispositions de l'article
77 du code des marchés publics.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à signer le marché avec la société précitée en application des articles 33,
40, 57 à 59 du code des marchés publics.
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice
en cours, rubrique 020, articles 6156-60632-2183.

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 30 mai 2011

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Michel GAUTE


